
560 HEM AINE RELIGIEUSE DE QUÉBEC

ration' qu’ils apportent à leur si* nation tant par leurs efforts 
personnels qu’avec ie concours dis gens de bien, il leur restera 
toujours, comme aux autres hommes, un lourd héritage de souf
frances. S’ils ont cette exacte vision de la réalité, ils ne s’épuise
ront point en inutiles efforts pour s’élever à un niveau au-dessus 
de leurs capacités, et ils supporteront les maux inévitables avec 
la résignation et le eourapj que donne l’espérance des biens éter
nels. En conséquence, * ,ue Nos fils de Bergame, Nous les en 
prions qt supplions, s'inspirant du respectueux amour qu’ils ont 
toujours témoigné au Siège Apostolique, ne se laissent pas prendre 
au mirage des promesses fallacieuses par quoi on cherche à leur 
ravir la foi de leurs pères pour les enrôler ensuite au service de 
la violence qui s’apprête à tout bouleverser et tout détruire.
L'étude et l’action économico-sociale sont une obligation

DU MINISTÈRE SACERDOTAL
Ce n’est ni par la force, ni par le désordre que se défend 

la cause de la vérité et de la justice ; ce sont là des armes qui, en 
définitive, blessent gravement, et tout les premiers ceux-là mêmes 
qui y recourent.

Contre ces ennemis funestes de la foi catholique et de la société 
civile, les prêtres, et avant tout les curés, ont le devoir de réaliser 
l’union parfaite des esprits, en se groupant derrière vous, Véné
rable Frère, pour leur barrer la route.

Qu’aucun membre du clergé s'imagine que pareille action est 
étrangère au ministère sacerdotal sous prétexte qu’elle mène sur 
le terrain économique : il suffit que sur ce terrain le salut des 
âmes soit en péril. Aussi voulons-Nous que les prêtres consi
dèrent comme une de leurs obligations de se consacrer le plus 
possible à la science tt au mouvement social, par l’étude, le con
trôle ou l’action, et de collaborer par tous les moyens avec ceux 
qui, sur ce terrain, exercent une saine influence en vue du bien 
général. En outre, il leur appartient d’éclairer leur» ouailles 
avec soin sur les devoirs de ia vie chrétienne, de les prémunir con
tre les pièges des socialistes, de les aider à améliorer leur sort, sans 
jamais perdre de vue l’esprit qui a dicté la prière ardente de V Église. 
“ Puissions-nous user, comme en passant, des biens temporels de 
manière à ne point perdre les biens éternels.”

En attendant, Nous ne cesserons d’appeler sur vous tous les 
dons de la divine Bonté. Comme gage de ces faveurs et en témoi
gnage de Notre particulière bienveillance, Nous vous accordons de 
grand cœur à vous, Vénérable Frère, à votfe clergé et à votre peu
ple, la Bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 11 mars 1920, de 
Notre pontificat la sixième année.

Benoît xv, pape
[Traduit de l’italien par la “ Documentation catholique ”.]


